
 

 
   

          
        Département de Haute-Garonne  

Arrondissement de Muret 

 

 
 
 
 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
 
Le Maire,  
 

Conformément à l’article L. 2121-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, convoque le Conseil 
Municipal en session ordinaire le : 

 

Jeudi 07 octobre 2021 à 19h00 
Salle du Conseil Municipal 

(Médiathèque Municipale – Rue des Ecoles) 
 
 
 

La loi n° 2020 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, modifiée par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 
relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, met fin à compter du 1er octobre 2021, aux dispositifs dérogatoires concernant le 
fonctionnement des assemblées délibérantes. Ainsi, il n’est plus possible aux membres du conseil municipal de disposer de deux pouvoirs. 
 

 Décisions du Maire : 

- n° 210914 – Contrat de location ALD Partner, véhicule Toyota Corolla hybride DGS 

- n° 210915 – Rénovation éclairage public rue de la Bruyère, impasse des Myosotis et rue des Campanules 
                   (SDEHG - n° 5 AT 81) 

 
 

ORDRE DU JOUR : 

 
 

 DELIBERATIONS 

 
 ASTROLAB 
 

 Avancement du projet 

 Plan de financement 

 Demandes de subventions 

 
 

 QUESTIONS ORALES                     

 
 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

           Yves CADAS 
 
 
 
 
 
 
Fait à Labarthe-sur-Lèze, le 30 septembre 2021       


